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HARMONISATION MONDIALE DES SYSTEMES DE CLASSEMENT
ET D'ETIQUETAGE DES PRODUITS CHIMIQUES

Généralités

Rapport de la deuxième session du Forum intergouvernemental
sur la sécurité chimique

Communication de l'expert des EtatsUnis d'Amérique

La deuxième session du Forum intergouvernemental sur la sécurité
chimique (IFCS) s'est tenue à Ottawa (Canada) du 10 au 14 février 1997.
Elle a réuni des délégués de 83 pays, 18 organisations non gouvernementales et
11 organisations intergouvernementales. L'ordre du jour de la réunion portait
sur une vaste gamme de questions ayant trait aux risques chimiques :

Evaluation internationale des risques chimiques

Harmonisation du classement et de l'étiquetage des produits chimiques

Echange d'informations sur les produits chimiques toxiques et les
risques chimiques

Mise en place de programmes éducatifs sur les risques chimiques

Renforcement des moyens et capacités nationaux en matière de gestion des
risques chimiques de prise en compte des situations d'urgence
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Parmi cellesci, une question présentant un intérêt particulier pour le
Comité d'experts de l'ONU et le SousComité DSC de l'OMI était celle de
l'harmonisation du classement et de l'étiquetage.

La discussion de ce point de l'ordre du jour s'est appuyée sur
trois documents :

1) Progrès accomplis vers la mise au point d'un système mondial
harmonisé de classement et d'étiquetage des produits chimiques
(IFCS/FORUMII/97.12w Rev.1).

2) Harmonisation du classement et de l'étiquetage des produits
chimiques, rapport de situation sur les travaux techniques
en cours.

3) Considérations préliminaires sur l'élaboration d'un instrument
international relatif à un système mondial harmonisé de classement
et d'étiquetage des produits chimiques.

Discussion sur le document No 1)

Dans le document No 1), le groupe de coordination du Programme IOMC pour
l'harmonisation des systèmes de classement des produits chimiques (CG/HCCS),
en réponse aux instructions données par la deuxième Réunion du groupe
intersessions (ISG2) de l'IFCS, tenue à Canberra (Australie), en 1996,
faisait savoir que les travaux sur l'harmonisation des critères de classement
progressaient au sein du Comité d'experts de l'ONU et de l'OCDE, et que des
critères harmonisés seraient sans doute présentés sous forme finale vers la
fin de 1997. Le groupe CG/HCCS de l'IOMC avait luimême entrepris des travaux
sur le classement des mélanges en se fondant sur un document des EtatsUnis
récapitulant les méthodes existantes. Ce document est actuellement examiné
par les divers groupes intéressés. Un rapport inventoriant les moyens de
communication concernant les risques (étiquetage et fiches de sécurité) est
aussi en cours d'élaboration.

En réponse à une demande de l'ISG2, le groupe CG/HCCS a formulé des
observations définissant avec plus de précision le champ des efforts
d'harmonisation. On a cependant convenu, compte tenu des observations
présentées par un certain nombre de délégués, qu'il faudrait poursuivre cet
examen en tenant compte des préoccupations exprimées quant à l'application des
critères à certains groupes de produits chimiques (additifs alimentaires et
produits pharmaceutiques).

Il a aussi été annoncé que, pour mieux faire connaître les travaux sur
ces questions, le groupe CG/HCCS avait entrepris de créer une page d'accueil
sur le réseau Internet.

Le document No 1) demandait expressément à l'IFCS de prendre des mesures
sur les points suivants :

a) faire savoir si les critères harmonisés devaient être mis en
oeuvre par le biais d'un instrument contraignant ou non
contraignant;
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b) recommander une coordination étroite au niveau national;

c) recommander que les pays attribuent une haute priorité aux
travaux;

d) recommander que des ressources accrues soient affectées en vue de
l'achèvement de ces travaux.

L'IFCS s'est prononcé en faveur d'un instrument non contraignant, tout
en considérant que cette position ne devait pas exclure l'élaboration d'un
instrument contraignant dans un avenir plus éloigné.

L'IFCS a aussi approuvé les points b), c) et d) énumérés plus haut.

Document No 2)  Ce document n'a pas fait l'objet d'un débat particulier.

Document No 3)  Ce document avait été établi par le RoyaumeUni dans
l'intention de lancer une discussion sur la manière dont les critères
harmonisés pourraient être mis en oeuvre sous la forme d'un instrument
international non contraignant. En termes concrets, la proposition du
RoyaumeUni tendait à réorganiser le Comité d'experts de l'ONU en
deux souscomités dont l'un serait spécialement chargé de l'harmonisation
mondiale du classement et de l'étiquetage et l'autre aurait à s'occuper des
questions propres au transport. Ces deux souscomités seraient coiffés par
un comité unique. Dans son introduction au document de base, le RoyaumeUni
déclarait que sa proposition représentait un exemple de la manière dont un
système mondial harmonisé pourrait être mis en place et géré. La proposition
du RoyaumeUni tenait compte des contraintes résultant du fait que les pays
ne souhaitaient pas mettre au point un instrument contraignant coûteux ni
établir une nouvelle organisation internationale.

Le RoyaumeUni suggérait que cette proposition, ainsi que d'autres
éventuellement formulées, soit examinée par l'IOMC lorsqu'il discuterait
de la manière d'appliquer et de gérer de manière durable un instrument non
contraignant. Un certain nombre de délégués se sont exprimés en faveur de
l'approche proposée par le RoyaumeUni et ont commenté favorablement les
travaux du Comité d'experts de l'ONU. On a convenu que le document du
RoyaumeUni ainsi qu'un document des EtatsUnis soumis à l'ISG2 seraient
examinés par le groupe CG/HCCS de l'IOMC.




